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Objet du recours :	Contestation du refus de la Cavimac de prendre en compte les trimestres d’activité précédant les vœux religieux pour l’ouverture du droit et le calcul de la pension de retraite.



Pour :			Madame I............ G............ 
…………
……………

Demandeur

Assisté par Monsieur Joseph AUVINET, mandataire (représentant syndical).
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9, rue de Rosny
[bookmark: _Toc321338314]93100 MONTREUIL sous BOIS

Défendeur



CONCLUSIONS

Plaise au Tribunal
[bookmark: _Hlk529196962]de constater que mes périodes d’activité religieuse allant du 16 janvier 1988 au 28 juillet 1990 réunissent les conditions d’assujettissement de l’article L 721-1 (L 382-15) du Code de la Sécurité sociale, conformément à la loi du 2 janvier 1978 et à la doctrine de la Cour de cassation et du Conseil d’État,
et de condamner la Cavimac à prendre en compte cette période d’activité pour le calcul de ma pension conformément aux dispositions du Code de la Sécurité sociale,
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[bookmark: _Toc531004911]Exposé des faits, des demandes et de la procédure 
exposé des Faits
Je suis née le 21 novembre 1956. J’ai été membre de la congrégation des Petites Sœurs Des Pauvres (PSDP) du 16 janvier 1988 au 24 août 1992, mais la Cavimac ne m’a affiliée qu’à compter du 1er octobre 1990.
Pièce 1. Cavimac. Relevé de situation. 30 novembre 2016.
La Cavimac fait valoir un rite religieux qui n’a aucun effet civil
La Cavimac fait courir la validation « à compter du premier jour du trimestre civil qui suit la date de 1ère profession ou des premiers vœux pour les religieuses ou pour les assurés ayant eu cette qualité ».
Pièce 2. Cavimac. Courrier. 31 octobre 2017.
Alors que je lui demandais de régulariser les cotisations, la congrégation PSDP précisait que je n’avais été affiliée qu’à partir de la « profession temporaire » et prétendait qu’il s’agissait de la réglementation en vigueur à l’époque.
Pièce 3a. Courrier à la congrégation PSDP. 31 janvier 2017.
Pièce 3b. Congrégation PSDP. Courrier du 23 mars 2017.
Pourtant, je suis bien inscrite sur le registre de la congrégation PSDP à la date du 16 janvier 1988 et l’extrait indique « maison », postulat, noviciat.
Pièce 3c. Congrégation PSDP. Extrait du registre.
Dès le 16 janvier 1988, j’étais, de fait, membre de la communauté religieuse
Dès mon admission, le 16 janvier 1988, j’ai été pleinement engagée dans la congrégation. Je devais, comme postulante puis novice, respecter la règle, vivre en communauté, obéir à la supérieure, pratiquer les vœux, exercer des activités religieuses (prière, méditation, lecture spirituelle…) et travailler pour la communauté (service des personnes âgées dans une structure hospitalière tenue par la congrégation). En contrepartie de mon engagement, la congrégation assurait ma subsistance et prenait en charge tous mes besoins matériels.
Mes journées étaient donc rythmées par les moments de prière et les périodes d’activité pour la communauté. J’avais exactement la même vie que les religieuses « professes[footnoteRef:1] ». La première profession des vœux, mise en avant par la Cavimac, n’a apporté aucun changement à mon mode de vie. J’ai eu, avant et après le 28 juillet 1990, le même engagement religieux, le même mode de vie en communauté, les mêmes activités religieuses ; j’ai fait les mêmes travaux au service de la communauté. [1:  Les professes sont les religieuses qui ont prononcé publiquement des vœux religieux. La religieuse prononce d’abord des vœux de 1 an ou 3 ans puis des vœux “perpétuels”.] 

Mon admission, le 16 janvier 1988, constituait donc un accord sur des obligations réciproques. Engagée au service de la communauté et prise en charge matériellement par elle, j’aurais dû être affiliée au régime des cultes au titre de l’assurance maladie et de l’assurance vieillesse, en application de la loi du 2 janvier 1978, puisque je ne relevais d’aucun autre régime de base de Sécurité sociale.
Exposé de mes demandes
Je demande au Tribunal
de dire et juger que j’ai eu la qualité de membre de congrégation religieuse au sens de l’article L 721-1 (devenu L 382-15) du Code de la Sécurité sociale à compter du 16 janvier 1988,
de condamner la Cavimac à prendre en compte ma période d’activité allant du 1er mars 1988 au 30 septembre 1992, comme des trimestres cotisés, pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension de retraite,
de dire et juger que la Cavimac n’a pas respecté ses obligations légales et violé la loi 78-4 du 2 janvier 1978 et qu’il lui incombe d’appeler les cotisations, ou à défaut, de les assumer.
exposé des démarches et de la procédure
[bookmark: _Toc353965331]La Cavimac m’a signifié son refus de valider ma période d’activité antérieure aux vœux religieux
Lors de la réception de mon relevé de situation CARSAT du 3 novembre 2016, j’ai constaté que des périodes d’activité cultuelle étaient omises. J’ai donc contacté la Cavimac. Celle-ci m’a alors indiqué j’avais été « affiliée et cotisante » pendant 8 trimestres à partir du 1er octobre 1990 et m’a fourni un relevé de situation.
Pièce 4. Cavimac. Courrier et relevé de situation. 30 novembre 2016.
Le 31 janvier 2017, j’ai demandé à la congrégation PSDP de bien vouloir régulariser les périodes manquantes. Celle-ci m’a répondu, le 23 mars 2017, que j’avais été affiliée au régime des cultes à compter du 1er octobre 1990 « selon la réglementation en vigueur à cette époque-là » et me suggérait de racheter les trimestres manquants.
Pièce 3 précitée. Congrégation PDSP. Courrier du 23 mars 2017.
Le 9 mai 2017, j’ai rappelé à la congrégation PSDP les conditions d’assujettissement et réitéré ma demande de régularisation des cotisations. Ce même jour, j’ai fait une requête auprès de la Cavimac, lui demandant de prendre en compte mes trimestres d’activité de janvier 1988 au 30 septembre 1990. En l’absence de réponse, j’ai renouvelé mes demandes le 20 juin 2017.
Pièce 5a. Courriers à la congrégation PSDP et à la Cavimac. 9 mai et 20 juin 2017.
Par courrier daté du 27 juin 2017, la congrégation PSDP m’a précisé qu’elle avait pris contact avec la Cavimac.
Par courrier daté du 23 juin 2017, la Cavimac m’a indiqué que sa validation débutait à compter du 1er jour du trimestre civil suivant la 1ère profession et m’a fourni à nouveau un relevé de situation où apparaissent toujours les périodes manquantes.
Pièce 5b. Cavimac. Courrier du 23 juin 2017.
Le 31 octobre 2017, la Cavimac m’a adressé un nouveau courrier qui reprenait les termes de celui du 23 juin 2017.
Pièce 2 précitée. Cavimac. Courrier. 31 octobre 2017.
La Cavimac a pris une décision
Même si les délais et voies de recours ne sont pas indiqués, le courrier du 23 juin 2017 (pièce 5b), confirmé le 31 octobre (pièce 2) constitue une décision de la Caisse au sens de l’article R 142-1 CSS. En effet, ce courrier :
indique le critère d’affiliation retenu par la Cavimac : « Nous vous informons qu’antérieurement au 01/07/2006 notre validation court à compter de la date de la première profession ou des premiers vœux pour les religieuses ou pour les assurés ayant eu cette qualité »,
opère un constat et notifie une décision : « Étant donné que vous avez effectué votre première profession le 27/7/1990 au sein de la congrégation des Petites Sœurs des pauvres, notre validation a donc débuté à compter du 1er jour du trimestre civil qui a suivi cette date, soit à compter du 1/10/1990 conformément à la réglementation en vigueur…
« Compte tenu de tout ce qui précède, nous validons un total de 8 trimestres au titre de votre activité religieuse… »,
affirme que les périodes précédant la première profession ne seraient pas assujettissables : « Enfin, il convient que vous sachiez que vous avez la possibilité d’effectuer un rachat[footnoteRef:2] de cotisations limité à 12 trimestres au titre de vos périodes de formation cultuelle ». [2:  Les conditions d’assujettissement sont définies par la loi (dans le cas présent par la loi 78-4 du 2 janvier 1978). La loi 2003-775 du 21 août 2003, a permis, dans certaines conditions, le rachat de périodes d’études. En effet, les étudiants ne sont pas assujettis à l’assurance vieillesse. Le terme « rachat » s’adresse donc uniquement à des périodes pour lesquelles les intéressés ne sont pas assujettis à l’assurance vieillesse. L’article L 382-29-1 CSS, auquel la Cavimac fait implicitement référence, utilise le terme « rachat » et renvoie à l’article L 351-14-1 créé par la loi 2003-775. Il ne peut donc viser que des périodes pour lesquelles l’intéressé n’est pas assujetti à l’assurance vieillesse.] 

La Cavimac a donc pris une décision ferme sur la date d’affiliation et le nombre de trimestres validés.
J’ai formé un recours contre la décision de la Cavimac
Je conteste cette décision de la Cavimac de repousser mon affiliation au 1er octobre 1990 alors que j’ai été admise dans la congrégation PSDP le 16 janvier 1988.
En effet, comme je le montrerai, sous le titre 1, c’est en totale méconnaissance de la loi 78-4 du 2 janvier 1978 que la Caisse a omis de m’affilier au 1er janvier 1988 et d’appeler les cotisations correspondantes et c’est en totale méconnaissance de la doctrine du Conseil d’État et de la Cour de cassation qu’elle persiste dans ce refus et omet d’appeler la régularisation des cotisations.
Le 17 janvier 2018, j’ai saisi la commission de recours amiable, selon les dispositions de l’article R 142-1 CSS.
Pièce 6a. Saisine de la commission de recours amiable.
À ce jour, la commission de recours amiable ne m’a adressé aucune réponse.
Cette absence de réponse dans le délai d’un mois vaut refus (R 142-6 CSS).
En conséquence, le 2 mars 2018, conformément aux dispositions de l’article R 142-18 CSS, j’ai saisi votre Tribunal pour contester le refus de la Cavimac de prendre en compte ma période d’activité religieuse allant du 1er mars 1988 au 30 septembre 1990 pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension.
Pièce 6b. Saisine du TASS.
Remarques sur la recevabilité de mon recours
Dans d’autres cas similaires, la Cavimac a contesté la recevabilité du recours des intéressés au motif que le relevé de situation était un document provisoire ne constituant pas une décision au sens de l’article R 142-1 CSS. Selon elle, la contestation du nombre de trimestres validés ne peut intervenir que lors de la liquidation de la pension.
Je ferai donc deux remarques sur la recevabilité de mon recours.
1. Ma contestation ne porte pas sur le relevé de situation en tant que tel, mais sur le refus de la Cavimac de prendre en compte une période d’activité religieuse et de corriger une erreur constatée sur le relevé individuel de situation. Je conteste la décision de la Cavimac d’utiliser la première profession des vœux comme critère d’affiliation et d’exclure ainsi toute ma période d’activité précédant ce rite religieux.
L’omission a été révélée par le relevé de situation et, suite à ma réclamation, la décision de prendre la profession des premiers vœux comme critère d’affiliation m’a été clairement signifiée par la Cavimac, par son courrier daté du 23 juin 2017 (pièce 5b), puis confirmée par celui du 31 octobre 2017 (pièce 2).
2. Dans une affaire similaire, la Cour de cassation vient de casser un arrêt de la cour d’appel de Paris qui avait suivi l’argumentation de la Cavimac et jugé que le recours n’était pas recevable car le relevé de situation n’était pas une décision et que l’intéressé ne pourrait faire valoir sa contestation que lors de la liquidation de la pension.
La Haute Cour, par un moyen relevé d’office, a jugé que « l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du contentieux général, le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de points figurant sur le relevé de situation individuelle qui lui a été adressé ».
Pièce 7. Cour de cassation. Arrêt du 11 octobre 2018. Pourvoi 17-25956.
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Sous ce titre je montrerai que, dès mon admission au sein de la congrégation des Petites Sœurs des Pauvres, le 16 janvier 1988, je remplissais les conditions d’assujettissement au régime de Sécurité sociale dédié aux personnels des cultes et donc que la Cavimac aurait dû m’affilier et appeler les cotisations correspondantes.
Au soutien de cette prétention, j’apporterai des moyens de droit (lois 74-1094, 75-574 et 78-4, articles L 721-1, L 721-2, R 381-57 CSS), de doctrine (Cour de cassation, Conseil d’État) et de fait (attestations, courriers, etc.).
[bookmark: _Toc531004914][bookmark: _Toc300686554][bookmark: _Toc329416906][bookmark: _Toc331150063][bookmark: _Toc345445499][bookmark: _Toc370921630]La loi a créé l’obligation d’assujettissement des personnes relevant des cultes
Les membres des cultes bénéficient d’un régime de Sécurité sociale 
La loi n° 74-1094 de généralisation de la Sécurité sociale, en date du 24 décembre 1974, a prévu l'institution d'une protection sociale commune à tous les Français, quels que soient leur statut, leur situation personnelle ou les conditions d'exercice de leur activité (Loi 74-1094, article 1).
Dans son sillage, la loi 75-574 du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la Sécurité sociale dispose en son article 1er :
« un projet de loi prévoyant les conditions d'assujettissement à un régime obligatoire de sécurité sociale de toutes les personnes n'en bénéficiant pas devra être déposé au plus tard le 1er janvier 1977 ».
La volonté du législateur c’est la généralisation de la Sécurité sociale à tous les Français.
Pour appliquer les deux lois précédentes aux personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses, la loi n° 78-4 du 2 janvier 1978 a institué un régime obligatoire de Sécurité sociale de base pour les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de base de Sécurité sociale (régime appliquant le principe de subsidiarité)[footnoteRef:3]. [3:  La loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 (article 19) a réalisé l’intégration financière du régime vieillesse dans le régime général : les réserves financières gérées par la Camavic ont été transférées au régime général, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux du régime général, les règles de liquidation des pensions (pour les périodes postérieures au 1er janvier 1998) ont été alignées sur celles du régime général.
La loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 (article 71) a dissous la Camac et la Camavic et les a remplacées par la Cavimac (dans le présent document, par souci de simplification, nous utilisons le terme Cavimac, pour désigner la Caisse depuis son origine). Et la loi n° 2001-1246 du 21 décembre 2001 s’inscrit dans la poursuite des mesures d’alignement du régime des cultes sur celui du régime général. 
L’article 75 de la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 a parachevé l’évolution engagée en intégrant juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général. Et c’est ainsi que le chapitre II du titre VIII du livre III s’intitule : « Personnes rattachées au régime général pour l’ensemble des risques ».] 

Pièce 8. Loi 78-4 du 2 janvier 1978.
Le décret 79-607 du 3 juillet 1979 a fixé les modalités d’application de cette loi. 
Pièce 9. Décret 79-607 du 3 juillet 1979.
L’article L 721-1 du Code de la Sécurité sociale applicable à l’époque (devenu L 382-15) dispose :
« Les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d'un autre régime de sécurité sociale sont garantis contre le risque vieillesse dans les conditions fixées par les dispositions du présent chapitre ».
L’objet de la loi du 2 janvier 1978 peut donc se résumer ainsi : toute personne exerçant une activité religieuse et bénéficiant, dans le cadre de cette activité, de prestations (rémunérations ou avantages en nature) lui permettant de subvenir – en totalité ou en partie – à ses besoins, doit être affiliée à la caisse des cultes, si elle ne relève pas, pour cette activité, d’un autre régime obligatoire de base de Sécurité sociale.
La Caisse des cultes prononce les affiliations individuelles et recouvre les cotisations
L’article L 721-1 (devenu L 382-15) du Code de la Sécurité sociale (alinéa 2) applicable à l’époque dispose : 
« L'affiliation est prononcée par l'organisme de sécurité sociale mis en place par l'article L. 721-2, s'il y a lieu après consultation d'une commission consultative instituée auprès de l'autorité compétente de l'État[footnoteRef:4]… ». [4:  La Caisse dédiée aux personnels des cultes n’a consulté la commission consultative que 3 ou 4 fois en 40 ans d’existence. Elle ne l’a pas consultée sur les critères de la tonsure, du diaconat, du 1er engagement, du prononcé des vœux, de la reconnaissance cultuelle.] 

L’article R 381-57 (devenu R 382-84) du Code de la Sécurité sociale (alinéa 3) stipule : 
« À défaut de cette déclaration [par les collectivités religieuses], l'affiliation est effectuée par la caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'intéressé… »
L’article L 721-2 applicable à l’époque (devenu L 382-17) du Code de la Sécurité sociale énonce :
« Il est institué un organisme de sécurité sociale à compétence nationale qui prend la dénomination de "Caisse d'assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes”. Cet organisme est constitué et fonctionne, sous réserve des dispositions du présent chapitre, conformément aux dispositions applicables aux organismes visés au chapitre Ier du titre Ier du livre II. Il est chargé d'assurer le recouvrement des cotisations et le versement des prestations d'assurance maladie et maternité, d'assurance vieillesse et d'assurance invalidité ».
En conséquence, la Cavimac[footnoteRef:5]  [5:  Par souci de simplification, nous utiliserons le terme « Cavimac » pour désigner la Caisse des cultes, y compris pour les périodes où elle se nommait Camavic.] 

· prononce les affiliations individuelles : L 721-1 (L 382-15) CSS,
· recouvre les cotisations : L 721-2 (L 382-17) CSS.
· dispose d’un pouvoir de contrôle et peut affilier de sa propre initiative : R 381-57 (R 382-84) al. 3 CSS.
L’obligation de protection sociale, pour toute personne relevant d’un culte et non couverte par un autre régime de Sécurité sociale de base, s’applique donc par une caisse spécifique, créée par le législateur, investie d’une mission de service public et rattachée au régime général[footnoteRef:6].  [6:  Depuis le 1er janvier 1998, la Cavimac constitue un régime autonome au sein du régime général ; avant cette date, elle constituait un régime « divers ».] 

L’assujettissement des personnes relevant des associations, congrégations et collectivités religieuses est bien une obligation d’ordre public.
Or la liberté laissée aux cultes est toujours « sous les seules restrictions édictées dans l’intérêt de l’ordre public » (article 1 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État). 
La Cavimac ne peut donc pas déroger à l’ordre public en privant un ministre du culte ou un membre de congrégation ou de collectivité religieuse de son droit à protection sociale au prétexte d’une règle interne à un culte.
L’assujettissement des personnes relevant des cultes à un régime de Sécurité sociale est conforme aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 ainsi qu’à l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.


Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement 
Le principe de laïcité impose la séparation des structures religieuses et de l’État :
d’une part, l’État ne peut pas définir l’expression « ministre du culte et membre de congrégation et collectivité religieuses », car il ne peut pas s’ingérer dans l’organisation interne des cultes (sous réserve du respect de l’ordre public et des lois de la République),
d’autre part, les cultes ne peuvent pas déterminer la qualité définie à l’article L 382-15 CSS en utilisant leurs propres règles religieuses, car il s’agit du droit civil à la protection sociale voulu par le législateur pour tous les Français. 
Dès lors, la détermination de la date de l’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS ne relève pas de règles fixées par les cultes. Elle est fondée sur des critères civils et doit s’apprécier objectivement.
Le pouvoir du juge concernant l’assujettissement des ministres du culte et des membres de congrégations et collectivités religieuses a été clairement et constamment rappelé par la Cour de cassation :
« Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de Sécurité sociale » (Arrêts du 22/10/2009, du 20/01/2012, etc. Cf. pièces 20, 21, 22).
La première étape de la vie religieuse est le postulat, puis le noviciat. Les postulants et les novices sont tenus à la vie commune et à la résidence dans une maison spécialement affectée à cette période. Ils sont pris matériellement en charge par la communauté. 
Dès son admission au postulat puis au noviciat, le religieux est un membre à part entière de la communauté religieuse. Il importe peu qu’il n’ait pas encore émis de vœux temporaires et qu’il ne soit donc pas profès. Le fait est que sa liberté est totalement entravée et qu’il se soumet aux règles d’une congrégation ou d’une communauté. Rien ne peut alors justifier qu’au cours de cette période, il ne bénéficie pas du principe de généralisation de la protection sociale. Les vœux religieux ne peuvent pas constituer un critère d’assujettissement[footnoteRef:7]. [7:  « Les vœux […] ne peuvent certainement pas constituer un élément qui donne juridiquement un caractère particulier à une association. Ces vœux ne produisent aucun effet reconnu par la loi civile. Au point de vue du droit moderne, ce ne sont pas des manifestations extérieures de la volonté en vue de produire un effet de droit. Les vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance sont des résolutions intérieures qui relèvent de la conscience individuelle de chacun, que le législateur ne peut pas connaître, n’a pas le droit de connaître. Il ne peut donc pas fonder tout un système législatif sur un acte de volonté intérieure qui échappe entièrement à son emprise ». Léon Duguit. Traité de droit constitutionnel, t 5, Paris 1925, p. 646-647.] 

D’ailleurs, le Conseil constitutionnel a rappelé que les dispositions de l’article 1er de la Constitution « interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant les relations entre collectivités publiques et particuliers » (Cf. décision 2004-505, du 19 novembre 2004, n° 18).
L’article 15 de la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association, fait obligation aux congrégations de tenir à jour : « la liste complète de ses membres, mentionnant leur nom patronymique, ainsi que le nom sous lequel ils sont désignés dans la congrégation, leur nationalité, âge et lieu de naissance, la date de leur entrée ».
Cette liste doit être tenue à la disposition des représentants du ministère de l’Intérieur. L’article 18 du décret d’application du 16 août 1901 définit très largement la notion de « membre » en évoquant les personnes « qui, à un titre quelconque, doivent faire partie de la congrégation ».
[bookmark: _Hlk531166159]Cette loi n’exclut nullement de la liste, les postulants et les novices, lesquels doivent donc y être mentionnés dès leur entrée dans la période de probation. En effet la loi indique la « date d’entrée » et non la date de première profession ; elle ne demande pas de préciser si le membre a prononcé des vœux (profès temporaire ou perpétuel) ou non (postulant, novice, frère convers, familier).
Toute personne inscrite sur cette liste est donc membre de la collectivité religieuse au sens de la loi. Or je suis bien inscrite sur le registre de la communauté à la date du 16 janvier 1988.
Pièce 3c précitée. Congrégation PSDP. Extrait du registre.
[bookmark: _Toc531004915][bookmark: _Toc329416907][bookmark: _Toc331150064][bookmark: _Toc345445500]La Cavimac n’a pas compétence pour définir les conditions d’assujettissement
La Caisse des cultes s’est soumise aux décisions discrétionnaires du culte catholique
En 1945, puis en 1948, le culte catholique a refusé d’adhérer à la Sécurité sociale. Pour ne pas affilier ses personnels à la Sécurité sociale, il a demandé et obtenu, en 1950, une loi qui stipule : « L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré comme une activité professionnelle au regard de la législation sociale[footnoteRef:8]… »  [8:  Loi VIATTE, loi n° 50-222, 19 février 1950.] 

Lorsque, dans les années 1970, il a demandé à bénéficier de la Sécurité sociale, il a exigé un conseil d’administration non paritaire. C’est ainsi qu’il dispose des deux tiers des sièges d’administrateurs de la Cavimac[footnoteRef:9].  [9:  À l’origine, le culte catholique disposait de 27 administrateurs sur 31. Aujourd’hui, sur 27 administrateurs, 18 représentent les autorités du culte catholique, 7 les autorités des autres cultes, et 2 seulement représentent les assurés.] 

Pièce 10. Cavimac. Conseil d’administration. 
Cette particularité accroît exagérément le poids du culte catholique et de ses intérêts propres, au détriment des droits civils des assurés. C’est lui qui, de fait, impose ses directives à la Cavimac. Ainsi, au directeur de la Caisse qui faisait état d’une discussion du conseil d’administration sur la date d’affiliation des ministres du culte, le président de la Conférence des Évêques de France (CEF) répondait sèchement, le 14 décembre 1981 :
« Un des principes de la Loi de Séparation… est que les autorités civiles doivent se conformer aux règles générales d’organisation d’un culte. C’est donc à la hiérarchie catholique de définir si telle personne peut être considérée comme ministre du culte catholique ou non… »
Pièce 11. Courriers Camavic-Épiscopat. 9 et 14 décembre 1981.
En 1989 – dix ans après sa création – la Caisse des cultes, avec l’approbation du ministère de tutelle, a conféré un statut règlementaire aux règles religieuses du culte catholique en les incorporant dans son règlement intérieur : 
« 1.23. En ce qui concerne le culte catholique, la date d’entrée en ministère est la date de tonsure, si celle-ci a eu lieu avant le 1er janvier 1973 ou la date du diaconat si celui-ci a été conféré après le 1er janvier 1973. Depuis le 1er octobre 1988, c’est la date du premier engagement qui sera retenue. La date d’entrée en vie religieuse est fixée à la date de première profession ou de premiers vœux. »
Pièce 12. Règlement intérieur de la Cavimac du 22 juin 1989. Extraits.
La Cavimac a ajouté à la loi en faisant du droit canon la source du droit civil de la protection sociale des personnels religieux. Ainsi, elle a refusé d’affilier les membres de certaines collectivités religieuses pour des considérations purement religieuses (institut de vie consacrée, vœux…). Et cela, alors même qu’elle avait établi que leurs membres exerçaient une activité cultuelle (et donc qu’à ce titre ils devaient être affiliés).
Pièce 13. Cavimac. Circulaire. 16 décembre 1990.
La Caisse prononcera même la radiation des assurés qui avaient été affiliés avant la date des premiers vœux.
Pièce 14. Cavimac. Circulaire 1-94. 16 décembre 1993.
Ce système a empêché illégalement l’affiliation de personnes relevant du culte catholique[footnoteRef:10] (et le versement de cotisations par les collectivités religieuses !). C’est seulement en 2006, à la suite du premier jugement qui condamne la Cavimac à prendre en compte les périodes de postulat et de noviciat, que le culte catholique a décidé d’affilier novices et séminaristes dès leur admission… et la Cavimac a « pris acte » de cette décision. [10:  L’omission d’affiliation et de recouvrement de cotisations varie de 5 à 80 trimestres, (de 1 à 20 ans !)... pour les cas connus.] 

Pièce 15. Circulaire Cavimac. 19 juillet 2006.
Comme le montre un article d’un administrateur, la Cavimac se réfère au droit canon et non à la loi civile et se préoccupe davantage des intérêts des collectivités religieuses que des droits civils des assurés.
Pièce 16. Achille Mestre. Revue des Monastères. N° 154. Avril 2008.
Ainsi, en se soumettant aux critères religieux dictés par le culte catholique, la Caisse des cultes a ajouté à la loi. Elle ne pouvait pourtant pas ignorer que la liberté accordée aux cultes est "sous réserve de l’ordre public".
[bookmark: _Toc444188649][bookmark: _Toc444189543]Le Conseil d’État a déclaré l’article 1.23 illégal
La Cavimac avait donc défini, par l’article 1.23 de son règlement intérieur de 1989, des critères d’assujettissement des personnes relevant du culte catholique (pièce 12). En tant qu’organisme remplissant une mission de service public, elle n’avait pourtant pas le pouvoir d’élever des règles internes du culte catholique au rang de normes civiles.
Le 16 novembre 2011, dans un arrêt de portée erga omnes, le Conseil d’État a jugé cet article 1.23 illégal :
« Article 2 : Il est déclaré que l'article 1.23 du règlement intérieur des prestations de la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes du 22 juin 1989 est entaché d'illégalité. »
Pièce 17. Arrêt du Conseil d’État du 16 novembre 2011. Décision 339582.
Le Conseil d’État a déclaré cette illégalité pour un motif de fond : la Cavimac n’a pas reçu du législateur compétence matérielle pour définir des règles d’assujettissement et déterminer les périodes à prendre en compte. En effet, le Conseil d’État déclare : 
« Considérant qu'aucune des dispositions précitées, ni aucune autre disposition législative ou réglementaire, n'autorisait la caisse gérant l'assurance vieillesse des cultes, bien qu'elle soit compétente pour prononcer les décisions individuelles d'affiliation, à définir, par son règlement intérieur, les périodes d'activité prises en compte pour l'affiliation ou pour le calcul des prestations servies… » (Cf. pièce 17).
Il s’agit d’un vice de compétence : la Cavimac n’a pas compétence ratione materiae pour définir les conditions d’assujettissement des personnes relevant des cultes, comme l’a montré le rapporteur devant le Conseil d’État.
« Le pouvoir réglementaire ainsi dévolu par le législateur à la caisse était donc circonscrit : il n’autorisait la caisse qu’à édicter au titre de leur règlement intérieur les “formalités” incombant aux assujettis, c’est-à-dire la manière formelle, de procéder dans les demandes adressées à la caisse. Or il est indéniable que la disposition qui figure au 1.23 du règlement intérieur n’est pas relative aux formalités incombant aux assurés sociaux… Une telle disposition paraît ainsi avoir été prise au-delà de l’habilitation légale…
… Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit ce qu’est, au sens de la sécurité sociale, un ministre du culte, a fortiori, pour le culte catholique. Et à supposer qu’un tel silence s’explique par la volonté de ne pas s’immiscer dans l’organisation interne des cultes, il ne saurait, dès lors, autoriser la caisse à le combler, pour importer dans le corps des règles qu’elle applique des règles de droit canon que le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire se sont abstenus de reprendre ».
Pièce 18. Conseil d’État. Conclusions Maud Vialettes. Rapporteur.
Et pourtant la Cavimac prétend que les critères déclarés illégaux seraient toujours valides : 
« Nous tenons cependant à vous préciser… que les critères permettant d’apprécier le début de la période d’affiliation mentionnés dans ces articles demeurent, sur le fond, valides. En effet, si la décision du Conseil d’État du 16 novembre 2011 a remis en cause la possibilité pour la Cavimac d’inscrire dans son règlement intérieur des règles relatives à la définition des périodes d’affiliation de ses assurés, elle n’a porté aucune appréciation sur le bien-fondé des règles définies à l’article 1.23… et d’ailleurs rappelé qu’il appartenait à la Cavimac de prononcer les décisions individuelles d’affiliation, dans le respect des lois ».
Pièce 19. Cavimac. Courrier du 19 septembre 2012 au TASS de Paris. 
Or, si le Conseil d’État n’a pas jugé utile d’examiner les critères définis par la Cavimac, c’est simplement parce qu’elle n’a pas compétence pour définir des critères d’assujettissement !
La Cavimac affirme, à tort, que le Conseil d’État aurait déclaré illégal l’article 1.23 pour des questions de pure forme et qu’il ne se serait pas prononcé sur le bien-fondé de ces critères. Elle confond l’obligation générale de rattachement à un régime de Sécurité sociale – l’assujettissement – qui est déterminée par la loi, avec l’opération individuelle de rattachement à un régime – l’affiliation – qui est réalisée par les Caisses. 
La Cavimac n’affilie pas des religieux, mais des Français exerçant une activité religieuse ; elle n’affilie pas des personnes ayant tel statut au regard de leur religion, mais des personnes exerçant une activité au service de leur religion. Elle n’affilie pas selon les règles du droit canon, mais selon les dispositions du Code de la Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc326007959][bookmark: _Toc331690528][bookmark: _Toc342056665][bookmark: _Toc500007200][bookmark: _Toc531004916][bookmark: _Toc318123853]La Cour de cassation a réaffirmé le pouvoir du juge et défini l’activité de l’assuré en formation
Le 22 octobre 2009, la Cour de cassation a rejeté 5 pourvois formés par la Cavimac[footnoteRef:11]. La Haute Cour a jugé  [11:  Pourvois 08-13856, publié, 08-13.857, 08-13.858, 08 13.859, 08-13.860. Les 5 arrêts de la cour d’appel de Rennes du 13 février 2008 contestés par la Cavimac sont passés en force de chose jugée : RG 06/03973, RG 07/00929, RG 07/00930 RG 07/00931, RG 07/00932.] 

qu’« Il relève de l’office du juge judiciaire de se prononcer sur l’assujettissement aux régimes de sécurité sociale »,
que le juge n’est pas tenu de considérer les statuts de la congrégation concernée ou le règlement intérieur de la Cavimac, mais que « les conditions d’assujettissement au régime de sécurité sociale des ministres des cultes et des membres des congrégations et collectivités religieuses découlent exclusivement des dispositions de l’article L 721-1 du code de la sécurité sociale. »
Pièce 20. Cour de cassation. Arrêt du 22 octobre 2009. Pourvoi 08.13656. FS-PB. 
Le 20 janvier 2012, la Cour de cassation a rejeté 5 nouveaux pourvois de la Cavimac[footnoteRef:12]. Après avoir rappelé le pouvoir du juge, la Cour de cassation a jugé : [12:  Arrêts du 20 janvier 2012 : 	Pourvois 10-24603 & 10-24615, Pourvois 10-26845 & 10-26873, publiés au bulletin,
Pourvois 10-24604 & 10-24616, 10-24606 & 10 24618, 10-26853 & 10-26874 
Arrêt du 31 mai 2012 : 11-15294 & 11 15426 ; Arrêt du 21 juin 2012 : 11-18801 & 11-19079 ; Arrêt du 11 octobre 2012 : 11-20775.
Les arrêts contestés par la Cavimac sont donc passés en force de chose jugée : CA Dijon, arrêts du 8 juillet 2010, RG 09/00882 et RG 09/00939, arrêt du 31 mars 2011, RG 09/01153, CA Chambéry, arrêt du 13 juillet 2010, RG 09/02783, CA Rennes, arrêts du 22 septembre 2010, RG 09/02149, et RG 07/05333, arrêts du 9 février 2011, RG 09/04144, CA Grenoble, arrêt du 10 mai 2011, RG 10/03622.
Depuis 2006, 60 arrêts émanant de 17 cours d’appel différentes et 31 arrêts de la Cour de cassation ont rejeté les arguments de la Cavimac.] 

« … La détermination de la qualité de membre d’une congrégation religieuse doit s’apprécier objectivement, s’agissant du droit à la protection sociale en matière d’assurance vieillesse reconnue par le législateur pour les membres d’une congrégation religieuse ; … ; que dès lors qu’une personne se trouve dans une situation équivalente à celle d’une professe ayant prononcé ses premiers vœux, à savoir une situation de soumission et de dépendance à l’autorité congrégationniste, s’obligeant à la pratique effective des vœux dès avant leur prononcé et participant aux activités notamment religieuses de celle-ci en contrepartie d’une prise en charge de tous ses besoins et, notamment, de ses besoins matériels, elle se trouve avoir, de fait, la qualité de membre au sens de l’article L. 721-11 du code de la sécurité sociale ; que la postulante s’engage aux exercices de piété et au respect des devoirs imposés par sa formation spirituelle ; … ; qu’il résulte des constatations ci-dessus que tant la période du postulat que celle du noviciat peuvent être considérées comme analogues à une période d’essai au sein de la congrégation, résiliable librement et sans condition par l’une ou l’autre des parties à tout moment, la postulante et, plus encore, la novice, exerçant de fait, au sein de la congrégation, des activités de la nature de celles des membres de celle-ci ;
Que la cour d’appel, … en appréciant souverainement la valeur et la portée des preuves qui caractérisent l’engagement religieux de l’intéressée manifesté, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion, a pu déduire de ces constatations et énonciations que celle-ci devait être considérée, dès sa période de postulat et de noviciat, comme membre d’une congrégation ou collectivité religieuse au sens de l’article L. 721-1, devenu l’article L. 382-15 du code de la sécurité sociale, de sorte que la période litigieuse devait être prise en compte dans le calcul de ses droits à pension ;
Pièce 21. Arrêts du 20 janvier 2012. FS-PBRI. Bull. 2012 N° 1, civ. 2, n°14 et n° 15, p. 13 et 15. 
Dans son rapport annuel 2012, la Cour de cassation a rappelé l’autonomie du droit de la sécurité sociale, « le caractère civil et non religieux de l’obligation d’affiliation et le fait que l’affiliation d’un ecclésiastique ne peut pas plus dépendre de règles établies par la congrégation religieuse dont il relève que l’affiliation d’un salarié ne dépend de règles qui seraient fixées par son employeur…
Elle a proposé « une définition générale de l’activité de l’assuré pendant sa période de formation religieuse » : « celle d’un engagement religieux de l’intéressé devant se manifester, notamment, par un mode de vie en communauté et par une activité essentiellement exercée au service de sa religion ».
Pièce 22. Cour de cassation. Rapport annuel 2012. Extraits. p. 455-457.
La Cour de cassation a rappelé cette doctrine avec constance, dans de nombreux arrêts.
Pièce 23. Liste des arrêts condamnant la Cavimac à valider les périodes de noviciat et séminaire.
[bookmark: _Toc531004917][bookmark: _Toc384978204]Le postulant et le novice sont membres de la congrégation au sens de l’article L 721-1 CSS
L’admission constitue un contrat au sens civil
La cour d’appel de Chambéry a jugé :
« Attendu qu'il est constant que, dès son entrée dans la Congrégation des Oblates de Sainte Thérèse, le 17/09/1957, Mme TURCOT a pris l'habit religieux, changé de nom pour s'appeler sœur Huguette-Marie, effectué quotidiennement des activités au service de la communauté : tâches ménagères et d'entretien, et, au cours de sa deuxième année de noviciat, catéchèse d'enfants dans une paroisse de LISIEUX; Qu'elle se trouvait en permanence entièrement soumise aux autorités supérieures de l'institution et était tenue d'en respecter les règles de vie communautaire ; Qu'en contrepartie de ces obligations, la Congrégation la prenait totalement en charge, assurait son logement et sa subsistance, lui dispensait une formation et lui permettait de suivre en son sein un cheminement spirituel destiné à la préparer à une vie définitivement consacrée à la religion ;
Que cet échange tacite, mais bien réel, de consentements, portant sur des obligations réciproques, caractérise l'existence d'un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du code civil auquel il pouvait, certes, être mis fin par l’une ou l’autre des parties, mais pendant la durée duquel l’intéressée, à l’instar des sœurs ayant prononcé leurs vœux, intégrait la vie de la communauté qui la prenait totalement en charge et à qui elle devait la plus complète soumission… »
Pièce 24a. Cour d’appel de Chambéry. Arrêt du 13 juillet 2010. RG 09/02783).
La Cour de cassation a rejeté les pourvois formés contre cet arrêt.
[bookmark: _Toc350860542]Pièce 24b. Cour de cassation. Arrêt du 20 janvier 2012. Pourvois 10-24606 & 10-24618.
Le postulant et le novice sont membres de la congrégation religieuse
De nombreux arrêts, émanant de différentes cours d’appel, ont condamné la Cavimac à valider les périodes de postulat, de noviciat et de séminaire (Cf. pièce 23).
Pièce 25. Cour d’appel de Douai. Arrêt du 28 septembre 2012. RG 11/00360.
Pièce 26. Cour d’appel de Grenoble. Arrêt du 10 mai 2011. RG 10/03622 & 10/03638.
Pièce 27. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/01586.
Pièce 28. Cour d’appel de Chambéry. Arrêt du 13 juin 2017. RG 16/02324.
[bookmark: _Hlk529364895]Pièce 29. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
Une Caisse défaillante
La Cavimac affilie les novices depuis le 1er juillet 2006 (Cf. pièce 15) et les postulants depuis le 1er octobre 2014. Pourtant aucune modification du statut civil ou religieux des intéressés n’est intervenue. En 2006 et 2014, comme dans les années 80 ou 90, la Cavimac s’est bornée à entériner les décisions discrétionnaires du culte catholique.
Pièce 30. Tripartite. Circulaire affiliation séminaristes et novices. 4 mai 2006.
Pièce 31. CORREF. Affiliation des postulants. 26 mai 2014.
L’exclusion des novices avant juillet 2006, comme celle des postulants avant octobre 2014, n’a aucune justification légale ou civile. La loi 78-4 du 2 janvier 1978 n’a pas exclu de l’assujettissement des membres de communauté religieuse au motif de leur grade ou titre religieux au sens du droit canon et n’a pas donné compétence aux cultes pour décider des personnes à affilier et du moment de leur affiliation. Les conditions d’assujettissement des ministres du culte et des membres des congrégations et collectivités religieuses n’ont pas varié depuis 1978.
Alors que la Haute Cour a jugé que « la cour d’appel… n’était pas tenue de se référer aux statuts de la congrégation », que « La détermination de la qualité de membre d’une congrégation religieuse doit s’apprécier objectivement » (pièces 20 et 21), le président de la Cavimac affirmait (en 2014) que seul le culte concerné peut dire qui doit être affilié.
Pièce 32. Président de la Cavimac. Conférence. 8 avril 2014.
La preuve est ainsi apportée que la Cavimac applique les décisions discrétionnaires du culte catholique alors qu’elle doit appliquer les principes d’ordre public d’assujettissement et ainsi affilier tous les ministres du culte et membres des congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas d’un autre régime de base de Sécurité sociale.
[bookmark: _Toc531004918]Les preuves de mon engagement religieux sont réunies
[bookmark: _Toc317062470][bookmark: _Toc318123855]J’apporterai ici des éléments de preuve de mon engagement religieux et de mes activités au service de ma religion et je montrerai que, du 1er janvier 1988 au 28 juillet 1990, j’ai réellement exercé des activités en qualité de membre de congrégation religieuse au sens de l’article L 721-1 CSS ancien (L 382-15).
[bookmark: _Toc375379061][bookmark: _Toc375379203][bookmark: _Toc375380080][bookmark: _Toc375761845][bookmark: _Toc375767050][bookmark: _Toc375768597][bookmark: _Toc375934029][bookmark: _Toc434270338]La Supérieure m’a admise parmi les religieuses de la congrégation des petites sœurs des pauvres 
À 21 ans, en 1977, j’ai commencé ma carrière professionnelle dans une boutique de luminaires ; je suis ensuite devenue responsable d’une boutique de location de vidéo ; j’ai encore été responsable d’une agence de travail temporaire ADIA à Villeurbanne, avant de demander une année sabbatique pour entrer chez les Petites Sœurs.
J’ai cessé mes activités professionnelles, j’ai laissé une somme d’argent sur mon compte courant pour payer mes impôts et ma taxe d’habitation. J’ai donné une procuration à mon père pour suivre mes affaires (nous devions entrer au postulat et noviciat libre de tout souci administratif ou “séculier”). J’ai résilié le bail de mon appartement, rue de Sèze, Lyon 6e. Je me suis séparée de mes biens, j’ai donné et vendu le matériel ménager, donné mes bijoux de valeur à ma famille. Cette séparation de mes biens était une condition préalable à mon admission.
Fin 1987, j’ai fait un séjour d’une semaine à la « Ma Maison » rue de la Villette à Lyon 3e et un autre à la maison-mère à Saint-Pern. Le 16 janvier 1988 j’ai été admise comme postulante chez les Petites Sœurs des Pauvres (Cf. pièce 3c). J’étais alors domiciliée à Saint Pern comme le montrent les courriers de mon ancien employeur.
Pièce 33. Courriers ADIA.
[bookmark: _Toc375934031][bookmark: _Toc434270339]Dès mon admission, j’ai exercé une activité religieuse au service de la congrégation
Je me souviens des premiers temps au postulat. Il a fallu changer mes horaires habituels : j’étais plus du soir que du matin, mais là, j’ai dû me lever à 6h00 pour 30 minutes d’oraison, suivies de la prière des Laudes. Je devais respecter les horaires. J’avais 31 ans, j’ai dû apprendre à vivre en communauté avec les autres sœurs qui n’avaient ni le même âge que moi, ni la même culture ou éducation.
La journée était ponctuée par les temps de prière et de service auprès des personnes âgées (port des repas, toilette, etc.). Je vivais en silence tout au long de la journée, sauf bien sûr avec les personnes âgées et le personnel. Après le déjeuner et le dîner il y avait un petit temps de parole (appelé “récréation”). Outre les lectures spirituelles, je n’avais accès qu’au quotidien La Croix, comme seule fenêtre sur le monde (pas de télévision). C’est ce qui m’a le plus manqué : ne plus avoir accès à une diversité d’opinions, mais devoir me contenter d’une parole unique.
J’avais un nom de religion : “Sœur I............ Marie de Jésus”. Je portais un habit religieux : robe noire et voile blanc, collant noir et chaussures noires.
Pièce 34. Photo en habit religieux.
Dans les lettres à mes parents j’évoquais ma vie communautaire, mon service auprès des personnes âgées, etc. : 
« Donc la prise d’habit est le 29 août et mon futur nom est “Sœur I............ Marie de Jésus” (13/07/1988).
« Les horaires, ici, sont 6h lever, 7h30 petit déjeuner, puis hospitalité, repas des personnes âgées à 11h45, puis nous à 13h, l’après-midi messe à 17h15, suivie des vêpres, puis dîner des personnes âgées à 18h30 et nous à 19h45. Le dimanche messe à 10h et à 17h15, chapelet, vêpres » (28/10/1988).
« Les personnes âgées sont charmantes… je suis dans le service des personnes valides où pour l’instant, il y a 3 malades, donc on leur porte leur déjeuner et il y en a un à qui je fais la toilette… (17/01/1989). 
« J’ai changé d’emploi et je me trouve à nouveau à la maison-mère dans les bureaux. J’y suis depuis 4 jours. Dans cet emploi on s’occupe des abonnements à “Découverte”, il y a l’informatique et je peux faire tout ce qui est modification, il y a également le rangement des stocks, livres, cartes postales, préparation des valises pour les missions, tri des médicaments et rangement. Vous voyez, c’est varié… (30/04/1989). »
Pièce 35. Courriers personnels. 1988-1989.
Ainsi ces courriers disent mon engagement religieux et mon activité au service de la congrégation.
[bookmark: _Toc434270340]Je me trouvais dans une situation équivalente à celle d’une professe
Mon engagement religieux m’a obligé à rompre avec la famille et les amis
[bookmark: _Toc374647374]Les visites des membres de ma famille étaient limitées et les appels téléphoniques (reçus et donnés) soumis à autorisation. J’étais dans l’impossibilité de répondre à des invitations ou d’inviter des personnes à la communauté.
Je vivais en communauté et pratiquais les vœux religieux
Durant mes deux années de postulat et noviciat, j’avais l’obligation, sous peine de renvoi, de me conformer aux règles de l’Institut et, notamment de vivre en communauté et de pratiquer les vœux de pauvreté, obéissance, chasteté et hospitalité, comme toute autre religieuse professe.
Le vœu de Pauvreté. Dès mon entrée dans la congrégation, je ne pouvais plus gérer mes dépenses personnelles : par exemple, pour l’achat d’un vêtement, d’un billet de train. Pendant mes années de postulat et noviciat, je ne possédais ni argent ni bien personnel et dépendais de la communauté pour tous les actes de la vie quotidienne.
Le vœu de Chasteté. La pratique effective du vœu de chasteté fait partie des obligations des novices.
Le vœu d’obéissance. Je devais obéissance à la maîtresse des novices. Les rencontres avec cette dernière étaient régulières, marquant ainsi une dépendance très stricte pour toutes les décisions de ma vie civile et religieuse. Pour rencontrer un médecin ou un prêtre autre que le confesseur habituel, je devais demander la permission.
Le vœu d’hospitalité. Un 4e vœu pour les Petites Sœurs des Pauvres : celui de l’hospitalité.  « Il concrétise notre disponibilité du cœur et de la volonté pour le service de Dieu et des personnes âgées. La “veille des mourants” est un sommet de notre vocation hospitalière » (http://petitessoeursdespauvres.org/qui-sommes-nous/soeurs/trois-voeux/). 
[bookmark: _Toc374647378]Je ne faisais pas d’études profanes. Durant ce temps du postulat et du noviciat, la doctrine et les principes reçus de la maîtresse de novices ne constituaient pas une formation intellectuelle sanctionnée par un quelconque diplôme, mais étaient destinés à nourrir l’oraison et la prière, à comprendre la vie religieuse, à cultiver les vertus, à se préparer à la vie de jeune professe, à vivre concrètement au quotidien une vie évangélique. L’ensemble de ce parcours n’avait qu’un seul but : alimenter la prière, nourrir la réflexion intérieure, approfondir la vocation, découvrir le charisme de la congrégation et rendre visibles les aptitudes de la religieuse à entrer dans le « moule » des constitutions, la rendre plus apte à obéir, plus prompte à s’engager dans les services qui lui étaient demandés.
Le droit canon de 1983 (qui a supprimé le postulat) dispose que l’entrée au noviciat « par lequel commence la vie dans l’institut » (c. 646) est une admission par les supérieurs (c. 641-645). Il précise le but du noviciat :
Can. 652 – 1. Il appartient au maître des novices et à ses collaborateurs… d’éprouver la vocation des novices... 
2. Les novices seront amenés à cultiver les vertus humaines et chrétiennes ; par la prière et le renoncement à eux-mêmes ils seront introduits dans une voie de plus grande perfection ; ils seront formés à contempler le mystère du salut, à lire et à méditer la Sainte Écriture ; ils seront préparés à célébrer le culte de Dieu dans la sainte liturgie … »
Pièce 36. Droit canon. Extraits.
Il s’agit donc d’un engagement dans la vie religieuse, d’une intégration dans la congrégation comme le confirme le site internet PSDP : les postulantes et les novices doivent pratiquer la vie religieuse comme les sœurs professes, de manière à prouver leur capacité à vivre cette vie, c’est pourquoi cette période est qualifiée de “probation”.
« Les postulantes participent à la vie de prière de la communauté ainsi qu’à la vie fraternelle. C’est aussi un temps d’apostolat auprès des personnes âgées.
« Chaque novice durant cette période de probation, tend à vivre intégralement les conseils évangéliques qu’elle désire sceller par des vœux publics. »
Pièce 37. Les étapes de la vie religieuse.
[bookmark: _Toc374647379]À l’issue de ces deux années et demie, le 28 juillet 1990, j’ai prononcé mes premiers vœux à Saint-Pern. Cette cérémonie, purement religieuse, n’a pas apporté de changement civil.
Des témoins attestent que j’avais un engagement religieux
Durant les 2 ans et demi du postulat et du noviciat, je me suis conformée aux règles de la communauté et ai pratiqué les vœux de pauvreté, obéissance, chasteté et hospitalité comme les religieuses professes.
« J’ai pu constater l’accomplissement de son travail toujours d’une grande discrétion et de grande qualité. I............ portait un habit religieux, soignait, accompagnait les personnes âgées avec engagement pour les aider à vivre au mieux jusqu’à la fin de leur vie. Elle accomplissait ces tâches dans une vie de communauté où tout se partage, aucun salaire, des offices plusieurs fois dans la journée, des tâches en cuisine, des repas en silence. »
Pièce 38. C……… B………. Attestation.
« Elle m’a parlé de sa vie en communauté avec service auprès des personnes âgées… dès cette période, avant de prononcer ses vœux, elle devait vivre en pauvreté en laissant tous ses biens, la chasteté en coupant ses relations avec ses amis, l’obéissance en acceptant les directives de la maîtresse des novices. Elle participait aux activités de la communauté auprès des personnes âgées. »
Pièce 39. Caroline LAURENT. Attestation.
D’autres témoins attestent de mon engagement religieux.
[bookmark: _Hlk529299436]Pièce 40. C……… G............. Attestation.
Pièce 41. O……… L………. Attestation.
Pièce 42. M……… R………. Attestation.
Pièce 43. B……… F………. Attestation.
Pièce 44. C……… G………. Attestation.
Pièce 45. M……… G………. Attestation.
Pièce 46. C……… R……… Attestation.
La postulante et la novice ont un engagement religieux qui se manifeste par une vie communautaire et par une vie religieuse intense, comme en atteste une ancienne novice petite Sœur des Pauvres.
Pièce 47. É……… B………. Attestation.
Mon admission au postulat a constitué un engagement réciproque
Mon admission, le 16 janvier 1988, a constitué un engagement réciproque et consensuel.
Pour ma part, je m’engageais à respecter la Règle de Vie de la congrégation en adoptant son mode de vie (vie communautaire, mise en commun des biens, célibat, obéissance…) et en exerçant des activités religieuses. Je devais obéissance aux supérieures et je dépendais entièrement d’elles pour l’organisation de ma vie.
Pour sa part, la congrégation décidait de m’admettre en son sein, prononçait mon admission. Elle me demandait de vivre selon sa Règle de Vie et s’engageait à me prendre en charge. Elle me procurait des activités spirituelles et religieuses, assurait ma subsistance et pourvoyait à tous mes besoins.
Cet accord réciproque, au sens des articles 1101 et 1102 du Code Civil, qui manifestait mon engagement et celui de la congrégation, ne peut pas voir différer ses effets civils au prétexte de la profession des vœux, car l’assujettissement à un régime de Sécurité sociale revêt un caractère civil et non religieux.
[bookmark: _Toc352337706][bookmark: _Toc353552310][bookmark: _Toc342056681][bookmark: _Toc342040924]Mon engagement religieux, le 16 janvier 1988, constitue donc le fait générateur de mon affiliation à la Caisse des cultes.


[bookmark: _Toc531004919]La jurisprudence européenne confirme l’obligation d’affiliation
Les règlements européens placent les ministres du culte et les membres de congrégations et collectivités religieuses parmi les « travailleurs non-salariés » assujettis à la Sécurité sociale. 
La circulaire DSS/DAEI n° 2000-314 du 7 juin 2000 a rappelé que la jurisprudence européenne, codifiée par les règlements 1408/71 et 1390/81, aujourd’hui remplacés par les règlements 883/2004 et 988/2009, s’impose aux États membres et que les ministres du culte et les membres de congrégations et de collectivités religieuses doivent être considérés comme des travailleurs non-salariés :
« Si l'on s'attache tout d'abord au champ d'application personnel du règlement, il faut rappeler que selon une jurisprudence constante de la Cour de justice, la notion de travailleur au sens dudit règlement ne relève pas du droit interne des États membres, mais du droit communautaire et exige une interprétation large compte tenu de l'objectif de l'article 42 du traité CE… 
La notion de "travailleur non-salarié" est caractérisée par le type d'activité qu'un travailleur exerce ou a exercé et que celle-ci ne peut être une activité quelconque, mais qu'elle doit être une activité professionnelle. Toutefois, compte tenu de l'interprétation large qu'exige cette notion, il n'est pas nécessaire que le travailleur non-salarié perçoive une rémunération en tant que contrepartie directe de son activité ; il suffit qu'il reçoive, dans le cadre de cette activité, des prestations qui lui permettent, en tout ou en partie, de subvenir à ses besoins, même si ces prestations sont fournies, comme dans le cas d'espèce, par des tiers bénéficiaires du service d'un prêtre missionnaire.
Incontestablement, les ministres des cultes et les membres des congrégations et collectivités religieuses, assurés au titre des dispositions des articles L. 381-12 et L. 721-1 du code de la sécurité sociale, font partie du champ d'application personnel du règlement n° 1408/71 et sont à considérer comme travailleurs non-salariés au sens de ce dernier. »
Pièce 48. Circulaire DSS/DAEI n° 2000-314 du 7 juin 2000.
De plus, l’article 22 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 dispose que « toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ».
La Cavimac ne peut pas ignorer cette jurisprudence européenne et internationale puisque, comme toute autre Caisse de Sécurité sociale, elle doit l’appliquer, c’est-à-dire affilier toute personne recevant des prestations même si ces prestations sont fournies dans le cadre d’une activité religieuse.
Or, à partir du 16 janvier 1988, j‘exerçais une activité religieuse et recevais, en contrepartie, des prestations en nature (nourriture, logement…). Je devais donc être affiliée à un régime de Sécurité sociale.


[bookmark: _Toc531004920]Sur la portée de l’article L 382-29-1 CSS
[bookmark: _Toc318529901][bookmark: _Toc318561774][bookmark: _Toc321733974][bookmark: _Toc329694165][bookmark: _Toc350934684]Sous ce titre, je montrerai que l’article L 382-29-1 CSS n’impose pas que le postulat, le noviciat ou le séminaire seraient nécessairement des périodes non assujettissables soumises à rachat, comme le prétend la Cavimac, mais qu’il donne une faculté de rachat de périodes de formation précédant l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15, même si la formation n’a pas été assurée par une université ou une école ; c’est simplement un élargissement des dispositions de la loi 2003-775 du 21 août 2003.
Au soutien de cette prétention, j’apporterai des moyens de droit (L 382-29-1 CSS), de jurisprudence et de fait (affiliation des novices, confusion sur le mot « formation », persistance d’utilisation de règles illégales).
L’article 87 de la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011, codifié en L 382-29-1 CSS dispose : 
« Sont prises en compte pour l'application de l'article L. 351-14-1, dans les mêmes conditions que les périodes définies au 1° du I du même article, les périodes de formation accomplies au sein de congrégations ou de collectivités religieuses ou dans des établissements de formation des ministres du culte qui précèdent l'obtention du statut défini à l'article L. 382-15 CSS entraînant affiliation au régime des cultes. »
[bookmark: _Toc531004921]Les conditions d’assujettissement découlent exclusivement de l’article L 721-1 (L 382-15) CSS
[bookmark: _Hlk524638089]L’article L 382-29-1 CSS stipule : « Sont prises en compte… les périodes de formation…. qui précèdent l'obtention du statut défini à l’article L 382-15 du même code entraînant affiliation au régime des cultes ».
Il dispose donc que c’est la qualité définie à l’article L 382-15 qui entraîne affiliation au régime des cultes.
Les cours d’appel l’ont abondamment rappelé.
« [L’article L 382-29-1] ne déroge pas au principe général d’assujettissement découlant de l’article L 382-15 »
[bookmark: _Hlk529364394]Pièce 49. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/02055.
« Il ne peut être utilement invoqué par la Cavimac les dispositions de l’article L 382-29-1… dès lors… que ces dispositions n’ont pas pour objet de spécifier les conditions d’acquisition du statut de ministre du culte ou de membre de congrégation ou collectivité religieuse, mais visent, sans les définir, les périodes d’études et de formation qui “précèdent” précisément l’obtention de ce statut… ».
Pièce 50. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 7 novembre 2012. RG 10/06856.
L’article L382-29-1 confirme ainsi la jurisprudence des arrêts de la Cour de cassation de 2009 et de 2012, à savoir que l’assujettissement au régime des cultes découle exclusivement de l’article L 382-15 (Cf. pièces 20, 21, 22).
Remarques complémentaires :
1. L’article L 382-29-1 n’est pas venu combler un vide juridique. Les conditions d’assujettissement des ministres du culte n’ont pas varié depuis 1978. C’est la Cavimac qui a fait une mauvaise application de la loi 78-4 en se soumettant aux décisions discrétionnaires du culte catholique (Cf. pièces 11-16, 20, 21, 30, 31, 32).
2. L’article L 382-29-1 est étranger au litige. En effet, il ne permet pas de déterminer la date d’acquisition la qualité définie à l’article L 721-1 (L 382-15) CSS qui constitue l’objet du litige. En faisant valoir cet article, la Cavimac change l’objet du litige, ce qui contrevient aux articles 4 et 5 du Code de Procédure civile.
Il importe donc de déterminer en premier lieu la date d’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS. C’est alors seulement qu’il est possible de dire si les périodes litigieuses sont antérieures à l’affiliation au régime des cultes et donc d’établir si l’article L 382-29-1 leur est applicable. Cette nécessaire chronologie procédurale, conforme à la loi, a ainsi été appliquée par de nombreuses cours d’appel.
Pièce 51. Cour d’appel d’Agen. Arrêt du 16 février 2016. RG 15/00459.
[bookmark: _Hlk529896848]Pièce 52. Cour d’appel de Lyon. Arrêt du 17 octobre 2017. RG 16/05015[footnoteRef:13]. [13:  Les cours d’appel de Rennes, de Douai, d’Angers, de Dijon, de Chambéry, etc. ont également rejeté l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes de postulat, noviciat et séminaire après avoir déterminé la qualité de l’intéressé au regard de l’article L 382-15 (Cf. pièce 23). La cour d’appel de Lyon a prononcé 4 arrêts condamnant la Cavimac à valider des périodes de séminaire, de postulat et de noviciat (arrêts du 27 novembre 2012, RG 12/00955, RG 12/01341, RG 12/01158 et du 17 octobre 2017, RG 16/05015).] 

[bookmark: _Toc531004922]Le fait d’être en formation n’est pas exclusif de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS
L’article L 382-29-1 CSS stipule : « Sont prises en compte… les périodes de formation…. qui précèdent l'obtention du statut défini à l’article L 382-15 du même code entraînant affiliation au régime des cultes ».
Or un religieux peut être en formation et déjà avoir la qualité définie à l’article L 382-15 :
« L’article L 382-29-1 n’est applicable que si l’assuré n’a pas acquis le statut défini à l’article L 382-15 pendant sa formation. Or, la qualité de membre d’une congrégation ou collectivité religieuse peut être acquise avant même la fin de la formation de l’assuré… Le fait que la congrégation ou collectivité religieuse ne lui reconnaisse pas, pour des critères religieux qui lui sont propres, la qualité de membre à part entière de la communauté, ne saurait priver l’intéressé des bénéfices du statut prévu à l’article L 382-15 et de la protection sociale qui en découle, s’il peut justifier des faits objectifs qui lui donnaient la qualité de membre de la congrégation ou collectivité religieuse. »
Pièce 53. TASS de Nantes. Jugement du 9 octobre 2015. N° 21300931.
« Contrairement à ce qu’affirme la Cavimac, ces dispositions [l’article L 382-29-1] ne sont pas un obstacle pour qu’une personne en formation, mais déjà membre de la congrégation religieuse, soit affiliée à la CAVIMAC, le texte de loi n’ayant pas donné une qualification exclusive de formation aux périodes de noviciat, mais offert la possibilité de les considérer comme des périodes formation et comme telles rachetables par les intéressés, même si la formation n’avait pas été assurée par une université ou une école ».
Pièce 29 précitée. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
L’article L 382-29-1 CSS ne peut s’appliquer qu’aux périodes de formation qui précèdent l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 CSS.
Remarques complémentaires :
1. Le rapport justifiant la création de l’article L 382-29-1 CSS est fondé sur des éléments erronés. Ce rapport, déposé par M. Jacquat en septembre 2011, fonde l’affiliation sur le règlement intérieur de la Cavimac, déclaré illégal par le Conseil d’État, le 16 novembre 2011. Il repose donc sur des dispositions illégales.
L’auteur construit son argumentation sur la notion de « validation gratuite » : les arrêts de la Cour de cassation de 2009 auraient condamné la Cavimac à valider des périodes de noviciat à titre gratuit. Or ces arrêts portaient sur des périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979, lesquelles sont des périodes assimilées. La Cavimac a ainsi pris en compte les périodes d’activité religieuse antérieures au 1er janvier 1979, mais elle avait illégalement limité cette validation aux périodes postérieures aux rites qu’elle avait fixés comme critères. La Cour de cassation n’a donc pas condamné la Cavimac à valider des périodes à titre gratuit, mais à prendre en compte des périodes que celle-ci avait omises à tort.
De plus, la charge des pensions afférentes à ces périodes a été couverte par le transfert des actifs des caisses privées préexistantes et par une cotisation d’équilibre (Cf. pièce 8 art. 6, pièce 9 art. 25, 62). Il n’y a pas de contrariété au principe de contributivité puisque le financement des prestations a été effectué.
2. La Cavimac elle-même a fait juger que les religieux en formation devaient être affiliés. Elle a poursuivi la congrégation de Saint Jean qui ne déclarait pas ses membres étudiants avant leurs 26 ans. Elle estimait que le régime étudiant couvrait seulement le risque maladie et que ces religieux devaient aussi être couverts pour le risque vieillesse. Le litige est allé devant la Cour de cassation qui a rappelé l’obligation d’assurance vieillesse :
« D’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que l’assujettissement des religieuses concernées au régime des étudiants n’empêchait pas que, dès leur entrée dans la vie religieuse, elles fussent, au titre de l’assurance vieillesse et invalidité, affiliées obligatoirement à la CAMAVIC et exposées, si cette affiliation n’avait pas été requise en temps voulu, à un rappel de cotisations en l’absence de droits acquis de ce chef dans le régime des étudiants, la cour d’appel a violé les textes susvisés ».
Pièce 54. Cour de cassation. 10 /11/1994. Pourvoi 91-13586. Bulletin N° 299 p. 204.
D’autres arrêts similaires (pourvois 92-18597 à 92-18615) confirmeront cette obligation d’assurance vieillesse.
Pièce 55. Cour de cassation. Arrêt du 22 juin 1995. Pourvoi 92-18599.


[bookmark: _Toc444172015][bookmark: _Toc444172016][bookmark: _Toc443835850][bookmark: _Toc443837122][bookmark: _Toc424896988][bookmark: _Toc531004923]La Cour de cassation a rejeté l’application de l’article L 382-29-1
L’affaire concernant M. Mouton est très instructive. M. Mouton a effectué un postulat et un noviciat de 1969 à 1972. Ayant quitté sa congrégation en 1987, il a ensuite été admis dans une nouvelle congrégation en 1991. Conformément au droit canon, il a  dû effectuer un nouveau postulat-noviciat de 1991 à 1994. 
La Cavimac avait refusé de l’affilier pour ces deux périodes. La cour d’appel de Rennes a condamné la Cavimac à valider la 1ère période 1969-1972 en appliquant l’article L 382-15. Mais elle a débouté l’intéressé pour la 2ème période 1991-1994 en appliquant l’article L 382-29-1 à cette 2ème période.
Pièce 56. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 30 janvier 2013. RG 11/07437 et 11/07606. 
Cet arrêt de la cour d’appel de Rennes a été l’objet de 3 actions :
une QPC formée par M. Mouton pour contester la constitutionnalité de l’article L 382-29-1, 
un pourvoi formé par la Cavimac contestant la non-application de l’article L 382-29-1 à la période 1969-1972,
un pourvoi formé par M. Mouton contestant l’application de l’article L 382-29-1 à la période 1991-1994.
La Cour de cassation n’a pas transmis la QPC au Conseil constitutionnel
La Cour de cassation n’a pas transmis au Conseil constitutionnel la QPC formée par M. Mouton. Mais ce non-lieu à renvoi ne valide pas l’interprétation donnée par la Cavimac. En effet, cet article ne stipule pas que le postulat, le noviciat et le séminaire seraient nécessairement des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1. D’ailleurs la Cour de cassation a rejeté l’application de l’article L 382-29-1 aux périodes de postulat et de noviciat de M. Mouton comme nous allons le voir. De plus l’arrêt dispose : « Qu’il est loisible au législateur de qualifier, pour l’avenir, un fait juridique autrement que le juge judiciaire ne l’a fait ». 
Pièce 57. Cour de cassation. Arrêt du 10 octobre 2013. Non-lieu à renvoi.
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de la Cavimac
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de la Cavimac, car la cour d’appel avait, à juste titre, constaté l’engagement religieux de l’intéressé et « exactement déduit que l’intéressé devait bénéficier de la validation des périodes litigieuses au titre de l’assurance vieillesse ».
Pièce 58. Cour de cassation. Arrêt du 28.05.14. Pourvoi U 1314030 et N 1314990.
La Cour de cassation a cassé la partie de l’arrêt qui appliquait l’article L 382-29-1
La Cour de cassation a cassé l’arrêt en ce qu’il appliquait l’article L 382-298-1 à la période 1991-1994. En effet, la cour d’appel avait considéré que les périodes de postulat et de noviciat étaient, comme telles, des périodes de formation au sens de l’article L 382-29-1 sans vérifier si l’intéressé avait effectivement reçu une formation durant cette période. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. (Cf. pièce 58).
La Cour de cassation a publié l’arrêt avec un sommaire didactique et directif
« Pour distinguer entre l'application de l'article L. 382-15 ou de l'article L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale, il incombe aux juridictions du fond de rechercher in concreto si les périodes de postulat ou de noviciat sont accomplies en qualité de membre d'une congrégation ou collectivité religieuse ou correspondent à une période de formation précédant ce statut ». (Bull. arrêts n° 5 mai 2014, civ 2 n°118 p. 105).
In fine, la cour de renvoi de Rennes a condamné la Cavimac à valider la 2ème période de noviciat.
[bookmark: _Hlk529366127]Pièce 59. Cour d’appel de Rennes. Arrêt du 6 novembre 2015. RG 14/07652.
Autres arrêts de la Cour de cassation
La Cour de cassation a cassé tous les arrêts qui appliquaient l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de noviciat ou de séminaire et rejeté tous les pourvois de la Cavimac qui demandaient son application à ces périodes.
Pièce 60. Cassation civile 2. Arrêt du 18 juin 2015. Pourvoi M 14-20766. B………. Cassation.
Pièce 61. Cassation civile 2. Arrêt du 28 mai 2015. Pourvoi H 14-18186. Q………. Rejet.
[bookmark: _Toc531004924][bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508]La Cavimac exige l’affiliation des postulants, novices et séminaristes
Depuis le 1er juillet 2006, la Cavimac affilie les séminaristes et novices et, depuis le 1er octobre 2014, les postulants.
[bookmark: _Hlk529088781]Or elle m’oppose que l’article L 382-29-1 CSS, créé par l’article 87 de la loi 2011-1906 du 21 décembre 2011 et applicable au 1er janvier 2012, aurait rendu les périodes de noviciat non-assujettissables et soumises à rachat.
Si l’article L 382-29-1, avait une telle portée, la Cavimac n’aurait pas pu continuer d’affilier les novices à partir du 1er janvier 2012 et n’aurait pas pu affilier les postulants à partir du 1er octobre 2014.
En affiliant les séminaristes et novices actuels, la Cavimac apporte elle-même la preuve que l’article L 382-29-1 n’a pas rendu les périodes de séminaire et de noviciat non-assujettissables et nécessairement rachetables.
[bookmark: _Toc531004925]La Cavimac se méprend sur le sens du mot formation
L’article L 382-29-1 CSS est pris « pour l'application de l'article L 351-14-1 CSS » ; le législateur renvoie donc à une formation, religieuse certes, mais de type universitaire.
Or la « formation » du novice est une probation. Ce n’est pas une formation intellectuelle, universitaire, mais une conformation à un mode de vie[footnoteRef:14]. [14:  Il convient de préciser que le mot « formation » recouvre plusieurs sens. Formation peut désigner :
-	1. ce qui se forme : une création, un développement : la formation d’une nation, la formation de l’embryon,
-	2. ce qui est formé : une formation géologique,
-	3. ce qui est constitué pour exercer une activité : un groupe, une équipe : une formation militaire, une formation sportive, symphonique,
-	4. ce qui est en cours d’acquisition chez un individu : une éducation, une instruction : la formation intellectuelle, la formation universitaire,
-	5. ce qui constitue une preuve de capacité : une probation par conformation dans un mode de vie : la formation religieuse.] 

Mgr Jorge Carlos Patrón Wong, secrétaire de la section pontificale chargée des séminaires, précise : 
« Former » signifie donner la forme du Christ. Former, c’est donner forme… Toute formation chrétienne, vise à recevoir la forme du Christ : par le désir et le choix intérieur de la conformation à Lui… »
http://www.clerus.org/clerus/dati/2014-11/11-13/Lourdes_Conf__Patron.html.
Le 15 mai 2018, le Pape François précise, dans l’instruction « Cor orans » :
« La formation à la vie monastique contemplative est basée sur une rencontre personnelle avec le Seigneur… Tant les candidates que les moniales doivent garder à l’esprit que, dans le processus de formation, il ne s’agit pas tant d’acquérir des notions que de “connaître l’amour du Christ qui vainc toute connaissance”. Tout cela fait que le processus de formation dure toute la vie et que chaque religieuse se sent toujours en formation ».
La formation du prêtre ou du religieux, c’est, selon la tradition séculaire du culte catholique : 
un approfondissement spirituel de la relation avec Dieu, qui imprègne la vie quotidienne de l’intéressé, par la prière et la méditation des textes de la Bible,
une probation par « conformation » au mode de vie de la communauté, permettant à l’intéressé de décider d’un engagement à vie et au supérieur d’apprécier sa capacité à demeurer dans la vie religieuse.
La formation religieuse est une conformation à un mode de vie et à une activité au service de sa religion qui implique abandon de la liberté personnelle et soumission à la communauté.
Le législateur n’a pas donné une telle signification au mot formation.
Remarque. « Après le noviciat, au cours de la période des vœux temporaires, la jeune professe poursuit sa formation religieuse, apostolique, doctrinale et technique selon ses aptitudes » (Cf. pièce 37).
Ainsi, après ma profession des vœux, j’ai été en formation par une expérience pratique en soins gériatriques et palliatifs et en économie domestique… Et c’est alors que la Cavimac m’a affiliée !
Pourquoi une période serait-elle formation au sens de l’article L 382-29-1 alors que l’autre ne l’est pas ?
[bookmark: _Toc531004926]La Cavimac persiste à utiliser les vœux comme critère d’affiliation
La Cavimac a élevé le prononcé des vœux et d’autres rites au rang de norme déterminant le droit civil à la protection sociale (Cf. pièces 2, 5b, 12). Aujourd’hui, elle qualifie de « formation », au sens de l’article L 382-29-1 CSS, les périodes qui précèdent ces rites, comme le démontre clairement le formulaire de demande de rachat.
Pièce 62. Cavimac. Formulaire de demande de rachat.
La Cavimac a ainsi établi des règles d’affiliation variant au cours du temps sans justification civile ou légale.
Pour les séminaristes :
Avant 1973 : affiliation à la tonsure qui intervient, le plus souvent, à la fin de la première année : la première année de séminaire est exclue, les 5 autres sont prises en compte.
Du 1er janvier 1973 au 1er octobre 1988 : affiliation au diaconat qui intervient en fin de 5ème année : les 5 premières années de séminaire sont exclues, seule la dernière est prise en compte.
Du 1er octobre 1988 au 1er juillet 2006 : affiliation au premier engagement qui intervient, le plus souvent, à la fin de la deuxième année : les 2 premières années sont exclues, les 4 autres sont prises en compte.
À partir du 1er juillet 2006 : affiliation à l’admission au séminaire. Les 6 années sont prises en compte.
Pour les postulants et novices :
Avant le premier juillet 2006 : affiliation aux vœux : le postulat et le noviciat ne sont pas pris en compte.
Du 1er juillet 2006 au 1er octobre 2014 : affiliation à l’admission au noviciat : le noviciat est pris en compte, le postulat ne l’est pas.
À partir du 1er octobre 2014 : affiliation à l’admission au postulat.
Pour les membres des associations de fidèles du culte catholique :
Jusqu’au 1er juillet 2006 (ou jusqu’au 1er décembre 2000 pour la communauté des Béatitudes), la Cavimac a refusé d’affilier les membres des associations de fidèles du culte catholique (Cf. pièce 13).
Ainsi pendant 27 ans, de 1979 à 2006, ces personnels religieux ont été exclus de toute protection sociale par une décision inappropriée de la Caisse des cultes.
Selon la Cavimac, avant 1973, la première année de séminaire serait une période de formation, les autres non ; entre 1973 et 1988, les 5 premières années de séminaire seraient une période de formation, la dernière non, etc. De cette manière, elle exonère les collectivités religieuses en mettant la charge du rachat sur les assurés lésés.
Pièce 63. Cavimac. Courrier du 22 décembre 2014.
Pièce 64. Cavimac. Courrier du 25 novembre 2014.
Comment la Cavimac peut-elle opposer l’article L 382-29-1 aux personnes pour lesquelles elle a omis d’appeler les cotisations pendant 20, 50, 70, 100 trimestres, alors que le rachat est limité à 12 trimestres ?
La loi stipule : « Les périodes de formation qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L 382-15 entraînant affiliation au régime des cultes ». La Cavimac lui substitue sa propre décision : « Les périodes de formation qui précèdent l’obtention du statut acquis par le prononcé des vœux entraînant affiliation au régime des cultes ».
Or, comme l’a rappelé le rapporteur devant le Conseil d’État (Cf. pièce 18) :
« L’article L. 721-1 ne confère à la caisse qu’un pouvoir d’affiliation des personnes justiciables du régime, non un pouvoir règlementaire pour déterminer les conditions qui président à leur affiliation. Et si on suivait l’intervenante, alors toutes les caisses de sécurité sociale pourraient tirer du pouvoir d’affiliation qui leur est confié le pouvoir de déterminer les conditions de fond auxquelles est subordonnée l’inscription des assurés ».
En réalité, malgré les décisions des plus hautes juridictions, la Cavimac continue d’appliquer des règles illégales. En opposant l’article L 382-29-1, elle tente de masquer cette persistance de l’utilisation de règles (qu’elle sait illégales) et cherche ainsi à préserver les intérêts financiers des collectivités religieuses.
[bookmark: _Toc516472993][bookmark: _Toc531004927]Sur la faute de la Cavimac
Sous ce titre je montrerai que la Cavimac, en violant la loi, a commis une faute engageant sa responsabilité, que cette faute me cause un dommage et que la Cavimac a l’obligation de réparer ce dommage.
Au soutien de cette prétention j’apporterai des moyens de droit (articles L 721-1, L 721-2, R 381-57 du Code de la Sécurité sociale, articles 1240 et 1241 du Code civil), de jurisprudence (arrêts de cours d’appel ayant condamné la Cavimac) et de fait (réalité du dommage, connaissance par la Cavimac de sa position illégale).
[bookmark: _Toc499385005][bookmark: _Toc516472994][bookmark: _Toc531004928]La Cavimac a commis une faute en violant la loi
La Cavimac (Camavic à l’époque) ne m’a pas affiliée dès mon admission en janvier 1988 mais le 1er octobre 1990. En 2017, elle a justifié ce retard d’affiliation par la cérémonie religieuse de la profession des vœux (pièces 2 et 5b).
Or, en 1988, elle ne pouvait pas ignorer qu’elle devait appliquer la loi et non les règles propres des collectivités religieuses, qu’elle devait considérer les éléments objectifs et non le droit canon, de la même manière que le régime général prononce les affiliations selon les règles de la loi et non selon les règles propres des entreprises.
De plus, la Caisse des cultes a énoncé la règle des vœux comme critère d’affiliation le 22 juin 1989 (pièce 12), postérieurement à mon admission. J’ai été admise dans la congrégation en janvier 1988, un an et demi auparavant. À cette date aucune disposition règlementaire ne faisait de la profession des vœux, le critère d’affiliation.
La Cavimac elle-même a d’ailleurs reconnu qu’elle ne pouvait pas appliquer rétroactivement ces dispositions.
Pièce 65. Notification CRA. 27 juin 2000.
Comme toute Caisse de retraite, la Cavimac avait l’obligation, lors de mon affiliation, en octobre 1990, de vérifier ma situation précédente. Elle devait notamment s’assurer que je n’étais pas affiliée dans une autre Caisse. Elle ne pouvait donc pas ignorer mon absence d’affiliation pour la période du 1er mars 1988 au 30 septembre 1990.
Elle avait alors la possibilité –et l’obligation– de réclamer les cotisations alors non prescrites (L 244-3 CSS). Elle ne peut pas donc pas se prévaloir d’une absence de déclaration par la congrégation religieuse.
En omettant de m’affilier et d’appeler les cotisations auprès de la congrégation PSDP, la Cavimac :
a violé les articles L 721-1 et L 721-2 CSS (L 382-15, L 382-17) CSS qui lui font obligation d’affilier et d’appeler les cotisations,
a violé l’article R 381-57 (R 382-84) al. 3 CSS qui lui fait obligation, à défaut de déclaration par la collectivité religieuse, d’affilier de sa propre initiative.
En 2017, elle a de nouveau violé lesdits articles en rejetant ma requête et en m’opposant la profession des vœux comme critère d’affiliation (pièces 2 et 5b) alors même qu’elle ne pouvait pas ignorer que cette disposition était illégale (pièces 17, 18, 20, 21, 22, etc.).
En faisant valoir que mes périodes de postulat et de noviciat ne seraient pas assujettissables et qu’elles devraient être rachetées, la Cavimac viole l’article L 382-29-1 CSS, en lui donnant une portée qu’il n’a pas (alors qu’elle n’en ignore pas la portée réelle, puisqu’elle affilie les postulants, novices et séminaristes actuels).
En n’engageant aucune action de recouvrement des cotisations auprès de la congrégation PSDP, la Cavimac et son directeur ont violé les articles L 114-9 et L 244-1 CSS qui leur font obligation de poursuivre l’employeur qui ne s’est pas conformé aux dispositions de la législation de Sécurité sociale. Une telle abstention dans son obligation de poursuivre peut placer la Cavimac et ses dirigeants sous le coup des dispositions de l’article L 114-18 CSS.
L’omission d’appel de cotisations par un organisme de la République auprès de collectivités religieuses constitue non seulement une fraude, mais aussi un financement indirect des cultes. Il y a donc violation de l’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 qui stipule : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte ».
En violant la loi, la Cavimac a commis une faute de nature délictuelle.
[bookmark: _Toc499385006][bookmark: _Toc516472995][bookmark: _Toc531004929] La faute de la Cavimac me cause, de manière directe et certaine, un dommage
La faute de la Cavimac provoque un préjudice matériel et une perte de chance
La faute de la Cavimac me cause directement un préjudice. Elle me prive des droits à pension Cavimac pour les dix trimestres omis et, par voie de conséquence, diminue mes autres pensions par décote.
Elle me prive aussi du droit de liquider ma pension sans décote au 1er décembre 2018, car, sans ces 10 trimestres, je n’atteindrai les 166 trimestres nécessaires que le 1er avril 2021, soit avec 28 mois de décalage.
1. La Cavimac me prive de droits à pension pour 10 trimestres par absence de cotisations. Or appeler et recouvrer les cotisations relève de sa compétence. Elle a omis de le faire en 1988 et confirmé ce refus en 2017.
L’absence de cotisations est donc de son fait et engage sa responsabilité. Je demande qu’elle soit condamnée à prendre en compte les 10 trimestres omis pour le calcul de ma pension et à assumer les cotisations correspondantes.
Il convient de noter que la Cour de cassation a cassé partiellement un arrêt de la cour d’appel de Reims (pièce 27) en ce qu’il avait jugé que la condamnation de la Cavimac équivalait à une validation “à titre gratuit”. En effet cette incise aurait pu conduire la Cavimac à valider pour le taux seul sans verser la pension afférente. C’est pourquoi je demande que la Cavimac soit condamnée à prendre en compte les trimestres omis comme des trimestres cotisés.
Pièce 66. Cour de cassation. Arrêt du 9 novembre 2017. Pourvoi 16-22016.
2. La faute de la Cavimac me prive de la possibilité de percevoir ma pension à taux plein à compter du 1er décembre 2018 puisque je n’ai pas, à cette date, les 166 trimestres requis, en raison de l’omission de 10 trimestres. L’importance de la décote (12,5 %) m’empêche de faire valoir mes droits à pension à cette date. En effet, le manque de 10 trimestres provoquerait une décote d’environ 2 500 € annuels si je liquidais ma pension au 1er décembre 2018, soit 75 000 € sur la durée de ma retraite, compte-tenu de l’espérance de vie.
Cette perte de chance est caractérisée par l’existence d’une chance sérieuse de succès (je remplis, de fait, les conditions d’âge et de durée de carrière pour liquider ma pension), par le caractère irrémédiable de la chance perdue (la date du 1er décembre 2018 est dépassée), par la disparition actuelle et certaine d’une éventualité favorable (le refus persistant de la Cavimac de valider 10 trimestres d’activité).
[bookmark: _Hlk531166303]La Cavimac me place dans la nécessité d’être au travail jusqu’au 1er avril 2021. Or je remplis de facto les conditions pour liquider ma pension au 1er décembre 2018. Je pourrais donc cumuler mon salaire avec ma pension de retraite. La décision de la Cavimac me prive de ce droit de cumul du 1er décembre 2018 au 1er avril 2021 (pendant 28 mois).
En réparation de ma perte de chance, je demande que la Cavimac soit condamnée à me verser le montant de la pension que je serais en droit de percevoir pendant ces 28 mois, soit 45 248 € (1616 * 28). En effet, ma pension mensuelle serait de 1 616 € (CARSAT : 1 065 €, Cavimac : 75 €, retraite complémentaire : 476 €).
Pièce 67a. Relevés CARSAT et régimes complémentaires.
Pièce 67b. Calcul de ma pension 
Ma demande de réparation est fondée sur la loi
Mon préjudice étant directement causé par une faute de la Cavimac, je demande ainsi réparation sur le fondement des dispositions des articles 1240 et 1241 du Code civil :
« Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer » (1240, ancien : 1382).
« Chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou pour son imprudence » (1241, ancien : 1383).
[bookmark: _Toc531004930]Les cours d’appel ont condamné la Cavimac à valider les périodes omises
Dans des litiges similaires les tribunaux et cours d’appel ont condamné la Cavimac à valider les périodes antérieures aux vœux, relevé que l’absence de cotisations était de son fait et l’ont condamné à assumer les cotisations, à défaut de les appeler.
Ainsi, après avoir analysé de manière précise la faute de la Cavimac, le TASS du Puy de Dôme conclut :
« Attendu qu’il apparaît en l’espèce que la CAVIMAC a méconnu cette obligation d’affilier de sa propre initiative…
« Attendu, par ailleurs, que la CAVIMAC n’a engagé aucune procédure à l’encontre de l’association diocésaine…
« Attendu qu'il en résulte que la CAVIMAC n’a pas perçu les cotisations de retraite qui auraient dû être réglées si Monsieur RIVES avait été régulièrement affilié pendant ses périodes de séminaire ; que cette non perception des cotisations est du propre fait de la caisse ; qu'elle devra donc en supporter les conséquences, à savoir affilier Monsieur RIVES sans aucune contrepartie financière pour la période du 1er octobre 1978 au 30 juin 1982 ».
Pièce 68. TASS du Puy de Dôme. Jugement du 13 septembre 2018. Recours 21700609.
La cour d’appel de Reims a jugé :
« Le défaut de cotisations pour l’année 1979 ne peut légitimement lui être opposé par la Cavimac alors que c’est par le fait reprochable de celle-ci – constitué par sa persistance à invoquer à tort l’application de l’article L 382-29-1… alors que ce texte ne déroge pas au principe général d’assujettissement découlant de l’article L 382-15 – que les cotisations n’ont pas été appelées par elle ce qu’il lui appartient de faire… »
Pièce 49 précitée. Cour d’appel de Reims. Arrêt du 8 juin 2016. RG 15/02055.
La cour d’appel de Paris a jugé : 
« Cette dernière, comme un salarié dont l’employeur n’a pas payé les cotisations, ne doit pas être victime du refus de l’employeur, ou de sa négligence, de payer ces sommes et l’absence de cotisations comme pour tout salarié ne prive pas Madame Bouget du droit de faire valider les trimestres de noviciat par la CAVIMAC, à charge pour cette dernière de demander les cotisations qui auraient dû être payées, en relevant que celle-ci n’a formulé en l’état aucune demande en paiement. »
Pièce 29 précitée. Cour d’appel de Paris. Arrêt du 8 février 2018. RG 15/10832.
Le TASS de Marseille a condamné, sur fondement quasi-délictuel, la Cavimac à valider la période omise[footnoteRef:15]. [15:  Dans cette affaire, l’omission d’appel de cotisations portait sur 70 trimestres (17,5 ans). En effet, jusqu’en 2006, la Cavimac refusait d’affilier les membres de collectivités religieuses qui n’étaient pas agréées comme des « instituts de vie consacrée » au sens du droit canon (Cf. pièce 13).
Il convient de signaler que ce jugement a été infirmé par la cour d’appel d’Aix en Provence (arrêt du 23 mai 2018, RG 17/08714), mais il apparaît que les motivations de cet arrêt se fondent sur le droit canon, c’est pourquoi l’intéressé a formé un pourvoi devant la Cour de cassation.] 

Pièce 69. TASS des Bouches du Rhône. Jugement du 6 avril 2017. Recours 21602868.
Voir aussi : Pièce 27. Reims. 8 juin 2016. RG 15/01586 et Pièce 59. Rennes. 6 novembre 2015. RG 14/07652.
La Cavimac a établi des normes au-delà de son habilitation légale. Celles-ci s’imposaient aux collectivités religieuses en raison de l’autorité que lui confère son statut d’organisme remplissant une mission de service public. Elle ne peut donc pas imputer la responsabilité de l’absence de cotisations aux collectivités religieuses. L’absence de cotisations est de son fait et engage sa responsabilité.
Le moyen de défaut de cotisations et de violation des articles R 382-84, R 382-91, R 382-92, R 382-94 CSS et 1382 (1240) du Code civil a été soutenu par la Cavimac dans un pourvoi (Cf. Pièce 66, p. 7). La Cour de cassation l’a rejeté sans même y répondre spécialement, signifiant ainsi la valeur très contestable de ce moyen.
L’affiliation ne découle pas du versement discrétionnaire de cotisations par les collectivités religieuses, mais de la loi qui définit les conditions d’assujettissement. Lorsque celles-ci sont remplies, la Caisse prononce l’affiliation et appelle alors les cotisations (L 382-17 CSS).
[bookmark: _Toc531004931]La Cavimac a violé la loi en toute connaissance de cause
Une caisse inféodée au culte catholique
Comme nous l’avons montré, c’est le culte catholique qui a déterminé quelles personnes et quelles périodes devaient être prises en compte. Bien qu’elle soit Caisse de Sécurité sociale de la République, la Cavimac s’est bornée à « prendre acte » de ses décisions discrétionnaires.
Aucun texte législatif ou réglementaire n’a donné compétence aux autorités du culte catholique pour définir les conditions d’assujettissement de leurs personnels à la Sécurité sociale.
Une Caisse qui sait que postulants et novices sont membres de la congrégation au sens de L 382-15
La Cavimac refuse de prendre en compte mes périodes de postulat et de noviciat, alors que, d’une part, elle sait que les postulants et les novices mènent une vie communautaire équivalente à celle des profès, exercent une activité religieuse et sont matériellement pris en charge par la communauté (les deux tiers des administrateurs sont des prêtres et des religieux qui ont effectué séminaire ou noviciat) et que, d’autre part, j’ai apporté les preuves qui montrent mon engagement religieux dès le 16 janvier 1988.
Que la Cavimac fasse d’un rite religieux une norme civile est illégal, mais qu’elle s’obstine à le faire après des dizaines de condamnations montre sa volonté de préserver les intérêts financiers des collectivités religieuses.
Que la Cavimac affirme la primauté des règles religieuses sur la loi civile est contraire à sa mission d’application de la généralisation de la Sécurité sociale aux personnels des cultes, mais qu’elle persiste à le faire en 2018, après tant de condamnations, manifeste sa mauvaise foi et sa résistance à l’application de la loi du 2 janvier 1978 et révèle un rejet de « l’ordre public » en matière de protection sociale.
Une caisse qui connaît le problème des arriérés de cotisations
En 2015, les administrateurs représentant les assurés ont interpelé le Président de la Cavimac.
Pièce 70. Administrateurs. Courrier au Président. 15 octobre 2016.
[bookmark: _Hlk530234846]La Cavimac a alors mis en place un groupe de travail sur les arriérés de cotisations. Celui-ci a remis un rapport en décembre 2016. Il a évalué une omission moyenne de 12 trimestres pour environ 25 000 novices et séminaristes. Il a chiffré les arriérés à plus de 80 000 000 €[footnoteRef:16]. La Cavimac connaît donc ce problème. [16:  Le groupe de travail a limité son étude au cas des novices et des séminaristes. Il a omis d’enquêter sur les membres des associations de fidèles pour lesquels les cotisations n’ont pas été appelées de 1979 à 2006 ainsi que sur les membres des cultes autres que catholiques, qui, par effet d’aubaine, ont pu agir de la même manière.
Il faut préciser que ce chiffrage est limité à 14 000 des 25 000 cas recensés et qu’il n’applique pas l’actualisation de 2,5 % par année de retard prévue à l’article R 351-11 ; il est donc très largement inférieur à la réalité.] 

Ce rapport n’a été suivi d’aucun effet. Cette inaction engage la responsabilité de la Cavimac.
À titre d’information, j’ai évalué les cotisations pour mes trimestres d’activité du 1er mars 1988 au 30 septembre 1990. Elles s’élevaient alors à 4 278 €. Les arriérés s’élèvent, en 2018, à 8149 €, compte tenu de la revalorisation et de l’actualisation de 2,5 % par année de retard.
Pièce 71. Évaluation des arriérés de cotisations.
En conclusion
La persistance de l’application de dispositions jugées illégales par les plus hautes juridictions et connues comme telles par le Directeur et les administrateurs de la Caisse et l’inaction face aux collectivités religieuses reconnues comme débitrices démontrent le caractère délibéré de la position de la Cavimac et de sa décision à mon égard.


[bookmark: _Toc531004932]Article 700
[bookmark: _Toc281407596][bookmark: _Toc281408310][bookmark: _Toc281567163][bookmark: _Toc281573096][bookmark: _Toc281574048][bookmark: _Toc281643971][bookmark: _Toc281729562]En application de la loi 74-1094 du 24 décembre 1974, la loi 78-4 du 2 janvier 1978 a rendu obligatoire l’affiliation à un Régime de Sécurité sociale de toutes les personnes relevant des cultes.
Pourtant, en faisant du prononcé des vœux, la condition d’assujettissement, la Cavimac a limité ce droit civil à protection sociale aux seuls religieux ayant effectué ce rite.
Avec d’autres ministres et anciens ministres du culte ou membres de congrégations et collectivités religieuses, qui se sont regroupés en associations, j’ai dû entreprendre un long parcours pour faire reconnaître mes droits civils à une retraite équitable dans le respect de la loi.
De façon constante, ces associations ont rappelé que les ministres du culte et les membres des congrégations et collectivités religieuses sont des citoyens à part entière soumis à la même loi républicaine. Pour sortir des blocages et des particularismes qui concernent la prévoyance sociale des personnes relevant des cultes, elles ont exploré – en vain – les voies de la concertation et du dialogue, notamment avec la Caisse des cultes et avec les autorités du culte catholique.
Malgré une jurisprudence fermement établie, la Cavimac oppose toujours une résistance à l’application de la loi du 2 janvier 1978 en continuant à soumettre la loi civile aux règles religieuses des cultes et notamment du culte catholique.
Ce parcours judiciaire auquel je suis contrainte de recourir pour faire reconnaître mes droits est source de frais (déplacements, rencontres, recherches, tirages, frais postaux, frais de mon mandataire…), mais aussi de fatigue et d’inquiétude. Il rassemble des années de travail et de recherches – effectuées par les associations de ministres et d’anciens ministres du culte – sur le droit de la Sécurité sociale des personnes relevant des cultes.
La décision 339582 du Conseil d’État du 16 novembre 2011, les arrêts de la Cour de cassation du 22 octobre 2009, des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et 11 octobre 2012, du 28 mai 2014, des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015, les dizaines d’arrêts émanant de diverses cours d’appel ont rappelé la loi et ainsi confirmé le bien-fondé de ma requête.
[bookmark: _Toc353552321]Aussi, je demande la condamnation de la Cavimac à me payer la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du Code de Procédure civile. 
[bookmark: _Toc531004933]
Par ces motifs

Vu la loi 74-1094 du 24 décembre 1974 et la loi 75-574 du 4 juillet 1975,
Vu la loi 78-4 du 2 janvier 1978 et le décret 79-607 du 3 juillet 1979,
Vu le Code de la Sécurité sociale et notamment les articles L 721-1 (L 382-15), L 721-2 (L 382-17), R 381-57 (R 382-84) al. 3, L 114-19, L 244-1, R 382-95, R 382-96, R 351-11 II,
Vu le Code de Procédure civile et notamment les articles 4, 5, 30, 700,
Vu le Code Civil et notamment les articles 1101, 1106 (1102 anc.), 1128 (1108 anc.), 1240 (1382 anc.), 1241 (1382 anc.)
Vu la jurisprudence, et, notamment,
	Vu la Décision 339582 du Conseil d'État du 16 novembre 2011 déclarant « entaché d'illégalité » l'article 1.23 du Règlement Intérieur de la Cavimac déterminant les critères et la date d'affiliation à la Caisse des Cultes,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation du 22 octobre 2009 et des 20 janvier, 31 mai, 21 juin et 11 octobre 2012 rejetant les pourvois de la Cavimac, des congrégations et des associations diocésaines concernant la prise en compte des trimestres de séminaire et de postulat/noviciat,
Vu les arrêts de la 2ème chambre civile de la Cour de cassation du 28 mai 2014 et des 28 mai, 18 juin, 9 juillet et 8 octobre 2015 rejetant l’application de l’article L 382-29-1 CSS aux périodes de postulat, de noviciat et de séminaire, 
Vu le droit européen et international,
Je demande :
Constater qu’à partir du 16 janvier 1988, j’avais un engagement religieux manifesté notamment par un mode de vie en communauté et une activité essentiellement exercée au service de ma religion,
Constater que l’échange de consentements constitué le 16 janvier 1988 par mon admission dans la congrégation des Petites Sœurs des Pauvres et portant sur des obligations réciproques, caractérise l’existence d’un contrat au sens des articles 1101 et 1102 du Code civil,
Constater que l’article L 382-29-1 du Code de la Sécurité sociale est étranger au litige,
Constater que l’absence de cotisations pour la période du 1er avril 1988 au 30 septembre 1992 résulte de la décision de la Cavimac de ne pas recouvrer les cotisations, en violation des articles L 721-1 et L721-2 (devenus L 382-15 et L 382-17) et de l’article R 381-57 (R 382-84) alinéa 3 du Code de la Sécurité sociale,
Constater que la décision de la Cavimac me cause un préjudice de manière directe et certaine,
En conséquence,
Dire et juger que j’ai eu la qualité de membre de congrégation religieuse au sens de l’article L 721-1, devenu L 382-15 du Code de la Sécurité sociale, à compter du 16 janvier 1988,
Condamner la Cavimac à prendre en compte mes trimestres d’activité allant du 1er mars 1988 au 30 septembre 1990 comme des trimestres cotisés pour l’ouverture du droit et le calcul de ma pension, conformément aux dispositions de l’article L 721-1, devenu L 382-15, du Code de la Sécurité sociale, ces 10 trimestres s’ajoutant à ceux qu’elle a déjà validés,
Dire et juger que la Cavimac a commis une faute de nature délictuelle en refusant de m’affilier et d’appeler les cotisations, par violation, notamment, des articles L 721-1 et L 721-2 (devenus L 382-15 et L 382-17), ainsi que de l’article R 381-57 (devenu R 382-84) alinéa 3, du Code de la Sécurité sociale,
Condamner la Cavimac à assumer les cotisations afférentes à mes trimestres d’activité du 1er avril 1988 au 30 septembre 1990 à titre indemnitaire, selon les dispositions des articles 1240 et 1241 du Code civil,
Condamner la Cavimac à me verser 45 248 € en réparation de ma perte de chance de percevoir ma pension sans décote à compter du 1er décembre 2018, conformément aux dispositions des articles 1240 et 1241 du Code civil,
Condamner la Cavimac à me verser 1 500 € au titre de l’article 700 du Code de Procédure civile et aux entiers dépens.
Sous toutes réserves.
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